Interview de M. ROUANET  H. 

26 Octobre 2006 
Une délégation  du CA de l’ADACTE a été reçue ce jeudi 26 octobre par 2 membres du CA d’EUROTUNNEL, Mme NEUVILLE et M. ROUANET, qui compte tenu de leur emploi du temps, ont  accepté séparément  notre interview. Mme NEUVILLE n’ayant pas souhaité que nos entretiens soient diffusés, nous rapportons ici les propos de  M. ROUANET :
Après avoir brièvement rappelé la spécificité de l’actionnariat d’EUROTUNNEL et ses attentes en matière de restructuration de la dette, les questions ont porté sur les thèmes suivants :

- Les actionnaires, au premier rang desquels l’ADACTE, ont fait appel à vous pour venir défendre leur cause ; quel sens donnez-vous à cette mission ?

- Un plan de sauvegarde serait en cours d’adoption par le CA : quelles avancées comporte-t-il pour l’actionnaire ?
M. ROUANET rappelle qu’il a accepté d’être administrateur d’Eurotunnel à la demande de 
M. GOUNON ;  « On est venu me chercher en raison de mes nombreuses années au service de l’Etat et de mes compétences particulières en matière de sécurité civile et de sûreté.»
Depuis sa prise de responsabilités, il s’est attaché avec assiduité à faire comprendre et admettre aux services de l’Etat (Ministère de l’Intérieur, Ministère des Transports, préfecture de région et du Pas de Calais, Communauté Européenne…) que les conditions de fonctionnement d’EUROTUNNEL n’étaient pas conformes à celles d’une société privée et avaient considérablement évolué depuis la signature du Traité de Cantorbéry.

Ainsi d’importantes charges indues pèsent sur son budget en raison notamment de la montée du terrorisme et des passagers clandestins. Il s’ensuit des exigences nouvelles en provenance des Etats dont l’identification biométrique, la détection radioactive des camions, etc.
A ces charges imprévisibles en 1984, s’ajoute la prise en compte des directives européennes en matière de sécurité ferroviaire.

Il s’ensuit des visites et des courriers nombreux, afin que les Etats prennent leur part de coûts en matière de sécurité, de sûreté et de fonctionnement de la CIG, du Comité de Sécurité, des douanes, etc., indûment supportés par EUROTUNNEL.
Il évalue à quelques € 300 000 000 les contributions qui seraient ainsi obtenues. Ces montants viendraient conforter la position des actionnaires et réduire la dilution.
Il réaffirme les priorités du Conseil Commun, telles que Jacques GOUNON et lui-même les ont affichées, lors de leurs interventions à l’AG/ADACTE en Décembre 2005 :
· le devenir d’Eurotunnel en tant qu’entreprise.
· l’amélioration du cash flow et l’élimination des charges indues de la société
· la moindre spoliation des actionnaires (énorme dette, difficulté de figer l’équilibre entre les exigences des créanciers et les revendications des actionnaires) 
· le rôle du Transmanche dans la construction des réseaux transeuropéens
Selon lui, ces préoccupations sont très proches de celles de l’ADACTE mais englobent nécessairement des problématiques plus larges.
RESTRUCTURATION / PROJET DE PLAN DE SAUVEGARDE
Le nouveau plan est défini dans un contexte marqué par un calendrier très serré qu’impose la procédure de sauvegarde ; le pilotage en est assuré par M. GOUNON mais le CA est clairement solidaire du résultat.
Les chiffres : Sachant que cette question restait du domaine de la confidentialité, elle n’a pas été abordée avec M. ROUANET. 

Néanmoins, les administrateurs assurent que le dispositif a été très sensiblement amélioré par rapport au précédent plan, au bénéfice des actionnaires : 

-     reconnaissance par les créanciers d’une valeur d’entreprise à £ 4,3 Mrds. 

· refinancement de la dette et fixation du montant à un niveau raisonnable et compatible avec les cash flow prévisionnels

· amélioration des taux

· 13 % minimum garanti aux actionnaires actuels après dilution
·  dispositif de relution permettant de remonter à 67 % par le rachat des ORA et droit de souscrire aux ORA aux mêmes conditions que les créanciers.
· Perspectives d’amélioration du cours de l’action compte tenu de l’amélioration du CA 
(+ 5,7 % par rapport à 2005)  liée au contexte terroriste, au low-cost et à la ligne TGV Londres
· Possibilité de bénéficier des conséquences de l’intervention de l’Etat en matière de charges indues.
M. ROUANET exprime sa conviction que Eurotunnel est arrivé au meilleur plan possible et qu’il constitue un véritable espoir : « nous ne sommes plus dans la situation de juin dernier ! » ;  les actionnaires ont tout intérêt à l’accepter car  il doit permettre de :

· pérenniser l’entreprise

· apurer le passif 

· supporter une dette allégée de 54%

· maintenir l’emploi (retombées du Plan DARE)

De l’avis des administrateurs, y compris judiciaires, c’est un bon compromis. Il s’agit d’un accord cadre qui présente encore quelques incertitudes ; il sera présenté aux collèges de créanciers et aux obligataires pour validation puis au Tribunal de Commerce pour homologation. L’AMF sera saisie après délibéré du TC et une OPE sera proposée aux actionnaires. Un commissaire sera chargé  de la bonne application du plan. S'agissant de la prochaine Assemblée Générale, et sous réserve de l'accord du Tribunal de Commerce de Paris, elle aurait lieu après l'Offre Publique d'Echange.
Des ajustements complémentaires ou réglages sont encore possibles mais, dans ses grandes lignes ce plan constitue un point d’équilibre et un bon compromis.

Au cas où ces propositions seraient rejetées, le redressement judiciaire suivrait.

